
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

16-17 AG 25 03 2017  Document 6 Propositions de modification du TTA 
 
 

CDA – TTA  PC 33 

 
Vu le vote de l'AG du 18 juin 2016, vu que l'assemblée générale a postposé l'entrée en vigueur de la 
modification  
Vu les remarques reçues lors des différentes réunions décentralisées 
 

Absence de licence de coach 2017/2018 2018/2019 2019/2020 2020/2021 

Jeunes provinciaux 6 € 8 € 12 € 15 € 

Jeunes régionaux 6 € 12 € 20 € 30 € 

     

Seniors provinciaux (la division la + basse) 6 € 9 € 12 € 15 € 

Seniors provinciaux (autres divisions) 11 € 15 € 20 € 25 € 

     

Seniors régionaux 23 € 30 € 40 € 50 € 

 
Motivation 
1- Ne pas étrangler les clubs de niveau provincial 

2- Etaler sur huit années l'augmentation de l'amende 

3- Permettre aux candidats de planifier leur formation, sans pénaliser les clubs  

 

CDA – TTA  PC 15 

 
Toutes autres annotations inscrites seront sanctionnées d'une amende prévue au TTA L'amende sera 

infligée au club de la personne qui contrevient à cette disposition  

 

TTA  PC15    prévoir amende de 15 euro   

 


